
ACCORD en vertu du paragraphe 11(2) de la Loi sur l'environnement, C.P.L.M. c. E125 
pour Jes plans de gestion forestiere 

ENTRE 

Ministre charge de !'administration de Ia Loi sur l'environnement, C.P.L.M. c. E125 (ministre de Ia 
Loi sur l'environnement) 

ET 

Ministre charge de !'administration de la Loi sur Jes forets, C.P.L.M. c. FlSO (ministre de la Loi sur 
Jes forets) 

ATIENDU QUE: 

A. L'article 3 du Reglement sur Jes diverses categories d'exploitations 164/88 mentionne les 
« coupes de bois devant etre faites au titre d'un plan de gestion forestiere ou d'exploitation en 
vertu de la Loi sur les forets » sont une exploitation de categorie 2 aux fins des exigences 
d'examen et de delivrance de licence de !'article 11 de la Loi sur l'environnement; 

B. Les exigences d'examen et de delivrance de licence pour Jes exploitations de categorie 2 en 
vertu de la Loi sur l'environnement sont administrees par la Direction des autorisations 
environnementales du ministere responsable de cette Loi; 

C. Le paragraphe 11(2) de la Loi sur l'environnement prevoit que lorsqu'une exploitation ou un type 
d'exploitation est soumis aun processus d'approbation qui, a la satisfaction du ministre de la 
Loi sur l'environnement a) touche les ministeres et organismes du gouvernement concernes, b) 
fait appel ala consultation du public, etc) touche Jes questions environnementales, le ministre 
de la Loi sur l'environnement peut, par accord conclu avec le ministre responsable du ministere 
procedant a !'examen, soustraire cette exploitation ou ce type d'exploitation du processus 
d'examen et de delivrance de licence en vertu de la Loi sur l'environnement; 

D. Les plans d'amenagement forestier sont soumis a un processus d'approbation distinct dirige 
par le ministere responsable de la Loi sur Jes forets comme indique dans Jes Lignes directrices 
du plan de gestion forestiere de 20 ans - Agriculture et Developpement des ressources 
Manitoba 2021, joint en tant qu'Annexe A au present accord; 

E. Le processus d'approbation decrit dans le present accord et en particulier !'annexe A est a la 
satisfaction du ministre de Ia Loi sur l'environnement, sur la base que le processus 
d'approbation a) touche Jes ministeres et organismes du gouvernement concernes; b) fait appel 
a la consultation du public; et c) touche Jes questions environnementales comme l'exige le 
paragraphe 11(2) de la Loi sur l'environnement; 

PAR CONSEQUENT, conformement au paragraphe 11(2) de la Loi sur l'environnement, le ministre 
de la Loi sur l'environnement et le ministre de la Loi sur Jes forets conviennent de ce qui suit: 

Article 1 - Definitions 

1.1 Dans le present accord: 

«Commission» a la meme definition que celle de la Loi sur l'environnement, C.P.L.M. c. 
E125 

« directeur »ala meme definition que celle de la Loi sur Jes forets, C.P.L.M. c. Fl SO 

« Directeur de la Loi sur l'environnement » designe le « directeur » tel que defini dans Ia 
Loi sur l'environnement, C.P.L.M. c. E125 

« Annexe A» designe Jes Lignes directrices du plan de gestion forestiere de 20 ans -
Agriculture et Developpement des ressources Manitoba 2021, et fait partie du present accord. 
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Article 2 - Objet 

2.1 Le present accord a pour objet de faciliter !'examen et !'approbation des plans de gestion 
forestiere au moyen d'un processus integre unique qui repond aux exigences de la Loi sur 
l'environnement et de la Loi sur Jes fon~ts. 

Article 3 - Exemption et mise en reuvre 

3.1 Le ministre de la Loi sur l'environnement exempte Jes plans de gestion forestiere de 
!'article 11 de la Loi sur l'environnement sous reserve des conditions du present accord. 

3.2 Le ministre de la Loi sur Jes forets veille ace que !'elaboration, I'examen et !'approbation des 
plans de gestion forestiere soient conformes au present accord. 

3.3 L'annexe A fait partie du present accord et toute modification a !'annexe A doit etre 
approuvee par ecrit par !es deux ministres conjointement et, par Ia suite, est reputee etre integree 
a !'annexe A aux fins du present accord. 

Article 4 - Statut d'approbation et appel en vertu de la Loi sur l'environnement 

4.1 Conformement au paragraphe 11(4) de la Loi sur l'environnement, toute approbation 
delivree par le directeur pour un plan de gestion forestiere aux termes du processus qui est 
subordonne au present accord equivaut a une licence delivree en application de !'article 11 de la 
Loi sur !'environnement et est sujette ala procedure d'appel prevu par la presente Joi. 

4.2 Conformement au paragraphe 27(1) de la Loi sur l'environnement, sauf disposition 
contraire de la presente loi, une personne qui est touchee par !'approbation d'un plan de gestion 
forestiere par le directeur peut deposer un appel par ecrit aupres du ministre de la Loi sur 
l'environnement, en precisant ses motifs d'appel ainsi que tous Jes faits qui se rapportent aux 
motifs, dans !es 30 jours qui suivent la date de !'approbation. 

4.3 Le ministre de la Loi sur l'environnement peut rejeter l'appel conformement a!'article 27 
de la Loi sur l'environnement. 

Article 5 - Application des dispositions d'approbation 

5.1 Lorsqu'un plan de gestion forestiere approuve dans le cadre du processus decrit dans le 
present accord n'est pas conforme aux limites, modalites ou conditions de !'approbation, le 
ministere dont le ministre de la Loi sur Jes forets est responsable doit prendre Jes mesures 
d'execution jugees necessaires dans Jes circonstances. 

Article 6 - Mandat 

6.1 Un avis du mandat, elabore et contenu dans !es lignes directrices de !'annexe A, pour chaque 
plan de gestion forestiere propose doit etre fourni comme suit: 

(a) dans le registre public et au public par l'intermediaire d'annonces dans les medias 
imprimes et numeriques, que Jes mandats ont ete rec;us pour un plan de gestion forestiere 
propose, et que Jes commentaires du public sont Jes bienvenus; 

(b) avec le comite consultatif technique pour examen et commentaires. 

6.2 Apres un examen raisonnable des commentaires du public et apres examen des 
commentaires du comite consultatif technique, le directeur doit fournir Jes mandats revises au 
directeur de la Loi sur l'environnement pour examen et approbation. 
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Article 7 - Actions du directeur 

7.1 Sur reception d'un projet de plan de gestion forestiere, le directeur doit: 

(a) deposer un resume du plan de gestion forestiere propose dans le registre public et aviser 
le public au moyen d'annonces dans Jes medias imprimes et numeriques qu'un plan de 
gestion forestiere propose a cte res;u, en lui donnant la possibilite de formuler des 
commentaires et des objections; 

(b) deposer une copie du plan de gestion forestiere propose aupres du comite consultatif 
technique qui pourrait etre concerne par !'approbation du plan de gestion forestiere, pour 
examen et commentaires. 

Article 8 - Comite consultatif technique 

8. 1 Le directeur, avec !'approbation du directeur de la Loi sur l'environnement, etablit un 
comite consultatif technique, conforme ala composition du comite consultatif technique pour le 
processus d'examen et de delivrance de licence de la Loi sur l'environnement. 

8.2 Le directeur facilite !'examen par le comite consultatif technique des plans de gestion 
forestiere proposes au de toute modification importante aux plans de gestion forestiere. 

Article 9 - Mise adisposition publique des documents 

9.1 Le ministre de la Loi sur Jes forets doit etablir au utiliser un registre public existant 
acceptable pour le ministre de la Loi sur l'environnement sur lequel sont affiches taus Jes 
documents pertinents proposes et approuves lies aux plans de gestion forestiere. 

Article 10 - Audience ou reunion publique par la Commission de protection de 
I'environnement 

10.1 Lorsqu'au cours de !'examen d'un plan de gestion forestiere, ii est determine qu'il est 
souhaitable de faire participer davantage le public en suivant un processus officiel d'examen public, 
le ministre de la Loi sur Jes forets peut demander au ministre de la Loi sur l'environnement de 
demander a la Commission de tenir une reunion au une audience publique conformement au 
paragraphe 6(5) de la Loi sur l'environnement conformement atout mandat precise par le ministre 
de la Loi sur l'environnement. 

10.2 Si la Commission tient une reunion au une audience publique sur un projet de plan de 
gestion forestiere, la Commission doit: 

(a) tenir compte de toute consultation publique sur le projet de plan de gestion forestiere 
menee par le promoteur, 

(b) fournir un rapport aux ministres contenant des conseils et des recommandations 
concernant le plan de gestion forestiere al'etude. 

10.3 Lorsque la Commission fournit des avis et des recommandations en vertu de 
l'alinea ll.2(b), et que Jes recommandations de la Commission ne sont pas incluses dans 
!'approbation au le refus du plan de gestion forestiere, le directeur doit fournir une documentation 
ecrite des motifs de la decision au promoteur, aux ministres, a la commission, et Jes dossiers du 
registre public au moment d'aviser le promoteur de la decision. 
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Article 11 - Decision du directeur 

11.1 Le directeur : 

(a) doit examiner un plan de gestion forestiere soumis conformement au present accord, y 
compris en particulier !'annexe A, 

(b) peut approuver un plan de gestion forestiere soumis a condition qu'il reponde de 
maniere satisfaisante aux lignes directrices du plan de gestion forestiere, au mandat, a la 
contribution du comite consultatiftechnique, aux commentaires du public et, le cas echeant, 
aux avis et recommandations de la Commission, ou 

(c) peut refuser d'approuver un plan de gestion forestiere, 

(d) doit traiter toute modification proposee aun plan de gestion forestiere conformement 
au present accord, y compris en particulier !'annexe A, 

(e) doit aviser toute personne qui a participe ala periode de commentaires du public que 
les decisions en vertu deb) ou d) peuvent etre po rte es en appel a up res du ministre de la Loi 
sur l'environnement conformement a!'article 4.2 de !'accord 

Article 12 - Consultations publiques par le promoteur aprendre en compte 

12.1 Lors de !'examen d'un projet de plan de gestion forestiere, le directeur doit tenir compte de 
toute consultation publique sur le projet de plan de gestion forestiere menee par le promoteur. 

Article 13 - Examen ou annulation de )'accord 

13.1 Afin de s'assurer que !'accord atteint son objectif, les ministres: 

(a) exigeront de leurs ministeres respectifs qu'ils revisent le present accord tous les cinq 
ans, 

et 

(b) peuvent atout moment exiger de leurs ministeres qu'ils revisent le present accord, 

et !es ministeres peuvent fournir aux ministres Jes conseils et recommandations qui 
peuvent etre appropries dans Jes circonstances. 

13.2 Lorsque, de l'avis du ministre de la Loi sur l'environnement, le present accord n'a pas ete 
respecte, le ministre de la Loi sur l'environnement peut annuler le present accord ou toute 
approbation d'un plan de gestion forestiere delivree en vertu du present accord et exiger que le 
promoteur d'un plan de gestion forestiere depose une proposition en vertu du paragraphe 11(1) 
de la Loi sur l'environnement. 

Article 14 - Echange et saisie d'information 

14.1 Le ministre de la Loi sur l'environnement et le ministre de la Loi sur Jes forets, par 
l'intermediaire de leurs ministeres respectifs, doivent: 

(a) echanger des informations pertinentes a la mise en reuvre du present accord sur une 
base annuelle, avant la fin de chaque exercice, pour fournir une assurance, une confiance 
mutuelle et promouvoir l'efficacite du processus d'approbation du plan de gestion 
forestiere; 

(b) s'informer mutuellement des reception de !'intention d'un promoteur de preparer un 
plan qui serait potentiellement vise par le present accord et donner par la suite un avis de 
toute decision d'approuver ou non le plan. 
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14.2 Rien dans le present accord n'empeche le ministre ou ses ministeres respectifs d'acceder a 
des renseignements supplementaires ou de fournir des conseils et des recommandations aux 
ministres au sujet d'un plan de gestion forestiere faisant l'objet d'une evaluation conformement a 
la Loi sur Jes forets ou ala Loi sur l'environnement 

Date 

DEC 1 6 2021 

l'environnement, C.P.L.M. c. E125 (ministre de la 
I .. , 111•11 •1 

--- __,_ - #--
Ministre charge de !'administration de la Loi sur Date 
les forets, C.P.L.M. c. FlSO (ministre de la Loi sur 
les forets) 
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Annexe A 

Lignes directrices du 
plan de gestion 
forestiere de 20 ans 

Agriculture et Developpement des 
ressources Manitoba 2021 



Avant-propos 
Le Comite des pratiques forestieres du Manitoba, dirige par la Direction des forets et de la gestion de la 

tourbiere, a elabore les Lignes directrices du plan de gestion forestiere (PGF) de 20 ans. Le Comite est 

compose de representants de divers ministeres et directions du gouvernement du Manitoba, de 

l'industrie forestiere du Manitoba ainsi que d'autres intervenants, dont Canards lllimites Canada et le 

College universitaire du Nord. Les lignes directrices sont revisees tousles cinq ans pour s'assurer que les 

PGF soumis sont conformes aux politiques, pratiques et normes provinciales en matiere de gestion 

forestiere. De plus, les lignes directrices sont mises a la disposition du public pour commentaires avant 

leur achevement. 

Les entreprises qui detiennent ou souhaitent obtenir une licence de gestion forestiere (LGF) sont tenues 

par leurs accords de licence de gestion forestiere d'elaborer un PGF de 20 ans. Les PGF doivent etre 

revises et mis ajour tous les 10 ans. Sous reserve de I' execution fide le des conditions de l'accord de LGF 

et de la presentation d'une mise ajour acceptable du PGF, l'accord de LGF peut etre renouvele pour 

10 ans supplementaires (prolongeant ainsi l'accord a20 ans anouveau). 

Les PGF de 20 ans sont soumis par le promoteur a la Direction des forets et de la gestion de la tourbiere. 

Le PGF est examine par un comite consultatif technique (CCT) interne et le public. L'approbation d'un 

PGF de 20 ans releve du directeur, Direction des forets et de la gestion de la tourbiere, Agriculture et 

Developpement des ressources Manitoba. Ces lignes directrices prevoient un processus d'approbation 

unique pour les PGF qui satisfait aux exigences de la Loi sur l'environnement et de la Loi sur les forets, 

conformement au paragraphe 11(2) de la Loi sur l'environnement. Ces lignes directrices sont redigees 

pour aider les promoteurs aobtenir un PGF approuve. Le promoteur a le pouvoir discretionnaire 

d'assembler le PGF sous la forme qu'il prefere, acondition que les renseignements requis soient 

contenus dans le PGF. 
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1.0 Planification de la gestion forestiere au 
Manitoba 

Un plan de gestion forestiere est un plan au niveau du paysage qui fournit une orientation strategique 

pour les activites liees aux ressources forestieres sur les terres de la Couronne, dans une zone de permis, 

sur une periode de 20 ans. La planification de la gestion et de !'utilisation des ressources forestieres est 

essentielle pour assurer la durabilite des forets du Manitoba. Le but de ces lignes directrices est 

d'orienter le promoteur dans !'elaboration d'un PGF conforme a !'engagement du Manitoba a l'egard de 

la gestion forestiere durable. Le processus de planification de la gestion forestiere sera solide, complet, 

transparent et responsable a l'appui d'un environnement, d'une societe et d'une economie sains. Ce 

document d'orientation fournit un cadre pour !'elaboration d'un PGF de 20 ans. 

1.1. Principes du PGF 

Le processus de planification de la gestion forestiere au Manitoba repose sur les principes suivants : 

Gestion durable des forets 

La gestion durable des forets est une gestion visant amaintenir et aameliorer la sante along terme des 

ecosystemes forestiers, tout en offrant des possibilites ecologiques, economiques, sociales et culturelles 

au profit des generations presentes et futures. 

Le Manitoba reconna'it que la pratique de la gestion forestiere durable exige des competences 

differentes et une base de connaissances plus large que la gestion forestiere a rendement soutenu. La 

capacite de preparer et de mettre en reuvre des PGF bases sur le concept de gestion forestiere durable 

evoluera au fil du temps amesure que de nouvelles donnees seront disponibles, que des recherches 

seront menees, que de nouvelles competences seront acquises et que les connaissances sur les 

ecosystemes forestiers seront plus importantes. 

Gestion basee sur l'ecosysteme 

Un ecosysteme forestier est la communaute de la faune, de la flare et d'autres organismes, dominee par 

les arbres, et les interactions avec leur environnement. Les forets seront gerees pour l'integrite des 

ecosystemes, la productivite forestiere a long terme et la diversite biologique, tout en fournissant un 

flux ecologiquement durable de ressources naturelles et de services ecosystemiques. Les PGF 

reconna'itront les relations entre les diverses composantes de l'ecosysteme et leurs fonctions et 

tiendront compte de !'incidence des activites sur l'ecosysteme. 

L'integration de la gamme naturelle de variation des modeles et des processus ecosystemiques dans la 

planification de la gestion forestiere sera la de pour aller de l'avant. Aligner etroitement les activites de 

gestion sur l'aire de repartition naturelle historique reduira au minimum le risque pour la fonction 

ecosystemique, car les processus sont semblables aceux qui existaient dans le paysage dans le passe. La 

determination des regimes de perturbation sur le paysage est la de de ce processus. 
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Collaboration et participation 

L'approche de la planification de la gestion forestiere doit etre ouverte et consultative. Le processus de 

planification comprendra une participation etendue et continue des collectivites autochtones, des 

intervenants et du public. Lors de la preparation des plans, le promoteur collaborera avec les 

organismes gouvernementaux appropries, d'autres industries des ressources, les collectivites 

autochtones, les intervenants et le public des les premieres etapes de la proposition de developpement. 

Le promoteur offrira diverses possibilites de mobilisation et d'echange d'information au cours de 

!'elaboration et de la mise en reuvre du PGF. 

La province a egalement un role ajouer dans la presentation de la politique, de la legislation et des 

objectifs du gouvernement pour la gestion durable des terres et des ressources forestieres du Manitoba. 

Le gouvernement du Manitoba reconnait son obligation legale de consulter les communautes 

autochtones au sujet de toute action ou decision qui pourrait nuire a l'exercice d'un droit ancestral ou 

issu d'un traite. Cela est conforme aux decisions de la Cour supreme du Canada qui clarifient le sens de 

!'article 35 de la Loi constitutionnelle {1982). 

Gestion adaptative 

Les connaissances scientifiques continueront de s'etendre, ameliorant notre comprehension du 

fonctionnement des ecosystemes et de la fa~on dont its sont influences par l'activite humaine. En 

restant flexibles et en permettant l1 incorporation de nouvelles connaissances et de conditions 

changeantes, les amenagistes peuvent utiliser de nouvelles approches de gestion forestiere durable et 

ameliorer les resultats au fil du temps. 

La planification de la gestion forestiere est un processus dynamique. Au cours de sa duree de vie, un 

PGF : 

• integrera les connaissances acquises grace ades initiatives de recherche et des essais 

operationnels; 

• integrera les commentaires re~us de la mobilisation avec les communautes autochtones, les 

intervenants et le public; 

• saisira les ameliorations apportees aux approches de gestion forestiere, resultant d'une nouvelle 

orientation nationale, d'une politique provinciale ou de changements legislatifs; 

• entrainera une amelioration des performances au fur et amesure que des modifications sont 

apportees, sur la base des commentaires du suivi des performances; 

• deviendra plus efficacement lie a la planification operationnelle, en veillant ace que les 

operations soient coherentes avec les objectifs des plans a long terme; 

• utilisera la base territoriale mise ajour (timbre adate) qui a ete utilisee dans !'elaboration du 

scenario de reference pour generer les tableaux et les cartes du PGF fournis dans le PGF. 

Le directeur de la Direction des forets et de la gestion de la tourbiere avisera le promoteur de toute 

mesure aprendre en cas de modifications importantes du territoire dues ades causes naturelles (p. 

Droits fanciers issus des traites, changement de limites de LGF) . 
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Prise en compte de toutes les valeurs 

La gestion des valeurs forestieres est la responsabilite de la Couronne. Les valeurs ecologiques et 

sociales doivent etre prises en compte par l'industrie forestiere lors de !'elaboration de plans along 

terme. La planification de la gestion forestiere doit egalement reconna7tre les engagements actuels en 

matiere de ressources comme base de la planification et de la prise de decisions futures. Le Manitoba 

reconna7t la necessite de gerer les ressources forestieres pour des valeurs environnementales, sociales 

et economiques. Voici quelques exemples precis de valeurs : 

• utilisation traditionnelle 

• habitat fa unique 

• biodiversite 

• loisirs 

• produits forestiers non ligneux 

• ressources patrimoniales et culturelles 

• qua lite de I' eau 

• stabilite du sol 

Surveillance et production de rapports 

Un suivi est necessaire pour determiner les progres realises vers l'atteinte des objectifs du PGF. Les 

activites de suivi et les resultats seront resumes dans divers rapports tels que les rapports de plan 

d' exploitation, les rapports forestiers et les rapports de certification. Les rapports sur les resultats 

offrent un moyen de mesurer les progres et une mesure de la responsabilisation sur l'efficacite de 

l'atteinte des cibles par les strategies planifiees. 

1.2. Aper~u de la planification et des rapports pour les fon~ts des terres de la 
Couronne du Manitoba 

Le PGF est un plan strategique a long terme qui guide les plans operationnels de deux ans. II existe des 

lignes directrices distinctes pour les plans operationnels de gestion forestiere (POGF) et des exigences 

de rapport paralleles. Les POGF sont acheves pour des periodes de deux ans acompter de la premiere 

annee et les rapports de POGF sont soumis un an apres la fin du POGF. De plus, des rapports sont requis 

pour chaque periode de cinq ans du PGF (figure 1). Ala 10e annee, une evaluation est effectuee pour 

s'assurer que le PGF est sur la bonne voie pour atteindre les objectifs fixes au cours de la periode de 

planification. 
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Figure 1 - Calendrier des exigences de planification et de rapport de la gestion forestiere de 20 ans du Manitoba. 

1.3. Processus d'elaboration et d'approbation du PGF 

L'elaboration du PGF commence environ cinq ans avant la fin de la periode actuelle du PGF. La premiere 

etape consiste a etablir une equipe de planification et a soumettre le mandat a des fins d'approbation. 

Une fois cette etape terminee, !'elaboration du plan commence. La mobilisation des communautes 

autochtones, des intervenants et du public se poursuit depuis le lancement du PGF jusqu'a son 

approbation. La figure 2 met en evidence les grandes etapes, les produits livrables et les principales 

occasions de mobilisation, y compris les occasions d'apporter leur contribution sur les objectifs et les 

valeurs ainsi que !'examen des composants du PGF. 
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PLAN DE GESTION FORESTI ERE 
PROCESSUS D'ELABORATION ET D'APPROBATION 

ETAPES du processus de 
planification 

PRODUITS 
LIVRABLES 

echelonnes 

MOBILISATION ET 
CONSULTATION 

Mettre en place une equ ipe de 
planification du PGF 

Document du mandat 
du PGF s1gne 

Figure 2 - Processus d' elaboration et d'approbation du plan de gestion forestiere 1 (Le orange est la responsabilite du gouvernement 
du Manitoba, le vert est la responsabilite du promoteur et le violet est la responsabilite conjointe) 

1Couronne - La consultation des Autochtones est un processus distinct dirige par la Direction des forets et de la 
gestion de la tourbiere et n'est done pas inclus dans cette figure. 
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2.0 Etapes du processus de planification 
1.4. Mettre en place une equipe de planification du PGF 

Le PGF est prepare par un auteur du plan qui est soutenu par une equipe de planification 

interdisciplinaire. Les membres de l'equipe de planification se composent generalement de personnes 

ayant une expertise en gestion forestiere, en modelisation et analyse forestieres, en consultation et en 

mobilisation communautaires, en faune et connaissent bien la zone geographique du PGF. Le niveau 

d'implication de chaque membre de l'equipe de planification varie en fonction de son domaine 

d'expertise. Chaque equipe de planification comprendra un coordonnateur du PGF de la Direction des 

fon~ts et de la gestion de la tourbiere. 

Auteur du PGF 

• Le promoteur nommera un auteur de l'equipe de planification, qui dirigera !'elaboration globale 

et la presentation du PGF. 

• L'auteur du PGF sera la principale personne-ressource avec la Direction des fon~ts et de la 

gestion de la tourbiere. 

• L'auteur du PGF presidera toutes les reunions de l'equipe de planification. 

Coordonnateur du PGF de la Direction des forets et de la gestion de la 
tourbiere 

• Le coordonnateur du PGF servira de personne-ressource entre la Direction des forets et de la 

gestion de la tourbiere et !'auteur du PGF. 

• Le coordonnateur du PGF sera le destinataire de toutes les soumissions livrables et coordonnera 

!'examen et !'approbation par etapes du PGF. 

• Concept de parler d'une seule voix: si une preoccupation survient, le coordonnateur du PGF 

animera les reunions internes du gouvernement pour avoir une orientation claire qui sera 

ensuite communiquee a l'auteur du PGF. 

Equipe de planification 

• Le promoteur et le coordonnateur du PGF selectionneront des representants de leurs 

organisations pour faire partie de I'equipe de planification. 

3.0 Mandat 
Le mandat decrit le processus autiliser pour !'elaboration des PGF. II sera utilise a la fois par le 

promoteur et le Manitoba corn me aide a la planification pour guider le processus d'elaboration et 

inclure des echeanciers. Une ebauche du mandat doit etre soumise au moins deux ans avant la 

sou mission du PGF pour etre distribuee au Comite consultatif technique (CCT), aux communautes 

autochtones, aux intervenants et au public ades fins d'examen et de commentaires. Les commentaires 

sont ensuite evalues et le mandat peaufine et signe par le promoteur, le directeur de la Direction des 

forets et de la gestion de la tourbiere, et le directeur de la Direction des autorisations 

environnementales. Le mandat peut etre modifie lorsque la province et le promoteur conviennent que 

des modifications sont necessaires. Le mandat signe doit etre inclus en annexe dans le PGF. 
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Le mandat comprendra : 

• une definition et une description de la zone geographique pour laquelle le PGF est en cours 
d' elaboration; 

• la duree du PGF (generalement 20 ans); 
• le nom et !'affiliation de l'auteur du PGF; 
• le nom et !'affiliation du coordonnateur du PGF; 
• les noms, titres de poste et organisations representes pour tous les membres de l'equipe de 

planification; 

• les sujets ayant une incidence potentielle sur le plan de gestion forestiere; 

• le processus de reglement des differends pour les desaccords entre les membres de l'equipe de 
planification, y compris qui participe achaque etape de la resolution; 

• l'approbateur designe du PGF du Manitoba; 

• le calendrier detaille de !'elaboration et de !'approbation du PGF avec les etapes des definies; 

• la portee des effets cumulatifs; 

• la portee des modeles d'habitat faunique pour les especes d'importance regionale; 

• les ensembles de donnees des et approches de modelisation autiliser, notamment : 
o les strates autiliser dans la modelisation strategique du PGF; 
o les courbes de rendement. 

Le Manitoba fournira : 

• la date de soumission du PGF a la Direction des forets et de la gestion de la tourbiere; 

• les details du processus d'examen du gouvernement; 

• la date d'approbation du PGF proposee; 

• les details de la consultation publique (dates et actions requises); 

• le processus de consultation entre la Couronne et les Autochtones du Manitoba (echeanciers et 

collectivites), y compris le role du promoteur dans la fourniture de renseignements pour la 

consultation; 

• la confirmation que la suite d'especes d'importance regionale (vegetales et/ou animales) 

proposee est acceptable; 

• les politiques et lignes directrices actuelles aprendre en compte en matiere d'adaptation au 

changement dimatique; 

• la confirmation que les valeurs retenues pour les effets cumulatifs sont acceptables; 

• les informations disponibles concernant d'autres utilisations des ressources; 

• d'autres plans de gestion de l'assise territoriale pertinents; 

• des donnees sur les perturbations naturelles (incendies ou sante des forets); 

• une modelisation de l'assise territoriale, mise ajour aune date convenue d'un commun accord; 

• des informations et/ou analyses sur l'approvisionnement en bois (scenario de reference). 

Le promoteur fournira : 

• un plan de mobilisation; 

• les unites de planification qu'il a !'intention d'utiliser tout au long du PGF; 

• les especes d'importance regionale selectionnees aprendre en compte dans le PGF; 

• une demande d'information concernant d'autres utilisations des ressources et la date a laquelle 

!'information est requise. 
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4.0 Strategie de mobilisation 
La mobilisation du public, des communautes autochtones et des intervenants est un element essentiel a 
!'elaboration du PGF. Le promoteur offrira la possibilite de participer de maniere significative a 
!'elaboration du plan par l'echange d'information. Les occasions de mobilisation doivent permettre aux 

participants de determiner les valeurs qui peuvent influencer le plan de gestion forestiere. Cela aidera le 

promoteur aelaborer un PGF qui reflete les divers renseignements rei;us des collectivites autochtones, 

des intervenants et du public. 

Des occasions formelles de mobilisation doivent etre fournies tout au long des differentes etapes du 

processus de planification. Cela sera accompli grace a!'elaboration d'un plan de mobilisation par le 

promoteur. Le plan de mobilisation demontrera comment le promoteur entend offrir aux collectivites 

autochtones, aux intervenants et au public des occasions d'echanger des renseignements et de definir 

des valeurs pour soutenir !'elaboration du PGF. 

4.1. Plan de mobilisation 

Le plan de mobilisation sera explique dans le mandat. Au minimum, le plan de mobilisation doit inclure 
les informations suivantes : 

• une liste des communautes autochtones, des intervenants (groupes consultatifs, associations, 
organisations non gouvernementales, etc.) et du public que le promoteur entend solliciter; 

• le lieu et le calendrier general des reunions proposees; 

• le niveau de mobilisation que le promoteur a !'intention d'entreprendre avec chaque groupe 
pourfournir une contribution importante a !'elaboration du PGF. 

Compte tenu de la clarification continue du systeme juridique concernant la consultation de la Couronne 

avec les communautes autochtones, le Manitoba recommande que le promoteur rencontre le personnel 

de la Direction des forets et de la gestion de la tourbiere pour discuter de la fai;on dont ii entend faire 

participer les communautes autochtones au processus de planification du PGF. 

4.2. Exigences minimales pour la mobilisation 

Afin de faciliter un echange d'information avec le public, les communautes autochtones et les 

intervenants, le promoteur fournira des renseignements sur les aspects suivants du PGF : 

• informations pour aider aune comprehension generale du PGF; 

• objectifs de gestion; 

• approvisionnement en bois, modelisation et scenarios; 

• resumes d'informations sur les ressources (par exemple inventaire forestier); 

• methodes proposees pour definir et collecter des valeurs dans la foret; 

• zones d' exploitation proposees; 

• projet d'amenagement d'acces routier; 

• suivi. 

Notez que taus les attributs du PGF ne seront pas disponibles achaque etape de la mobilisation en 

raison de la nature iterative de !'elaboration du plan. Pour cette raison, ii est important que le 
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promoteur s'engage regulierement tout au long du processus de planification du PGF et apres 

!'approbation du PGF. 

4.3. Resume en langage clair 

Une fois le PGF termine, le promoteur doit preparer un resume en langage clair du PGF. Le resume en 

langage clair sera utilise pour communiquer les concepts cles et les informations du PGF au public, aux 

communautes autochtones et aux autres intervenants d'une maniere facile acomprendre. Le resume en 

langage clair sera utilise dans les process us de mobilisation et de consultation Couronne-Autochtones 

pour fournir un resume mains technique et moins detaille du PGF. 

4.4. Production de rapports sur la mobilisation 

Le PGF de 20 ans doit comprendre une section qui resume le processus de mobilisation du promoteur 

avec le public, les collectivites autochtones et les autres intervenants. Le resume doit inclure les 

informations enumerees ci-dessous : 

• une description des processus et des activites de mobilisation avec chaque groupe; 

• une liste des commentaires re~us; 

• une description de la fa~on dont les preoccupations soulevees ont ete traitees dans le PGF; 

• une description de la fa~on dont le promoteur etablira une mobilisation continue par le biais des 

POGF et d'autres processus; 

• une annexe qui comprend : 

o les details de quand et comment la mobilisation s'est produite; 

o la documentation des informations et des documents partages. 

5.0 Comite consultatif des intervenants 
Un comite consultatif des intervenants doit etre etabli et la participation doit etre recherchee pour les 

representants de toute la zone de LGF. Cela aidera agarantir que les opinions et les preoccupations 

concernant d'autres inten~ts et valeurs sont entendues tout au long de !'elaboration et de la mise en 

reuvre du PGF. Le comite consultatif des intervenants sera egalement consulte lorsque le promoteur 

elabore ou revise les lignes directrices normalisees d'exploitation requises. 

6.0 Resume 
Le promoteur doit preparer un resume de son PGF. Cela fournira une vue d'ensemble du PGF d'une 

maniere claire et facile acomprendre. Des resumes analytiques peuvent etre effectues pour !'ensemble 

du PGF ou pour chaque chapitre. 

Les sections suivantes decrivent Jes elements requis dans le PGF. Ces /ignes directrices concernent le 

contenu requis, mais le promoteur a le pouvoir discretionnaire de creer Jes composants du PGF /es mieux 

adaptes ason domaine de PGF. Chaque element pourrait constituer un chapitre ou simplement etre 

contenu dans d'autres chapitres du PGF. 
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7.0 Exigences du plan de gestion forestiere · 
Partie 1 - Contexte de planification 

Ces sections contiendront des informations qui etablissent le contexte dans lequel le PGF a ete elabore. 

7.1. Description de la zone de licence de gestion forestiere 

Le promoteur doit fournir des informations qui decrivent la zone forestiere, la fa!;on dont elle est 

administree, les conditions forestieres historiques, les conditions forestieres actuelles et les autres 

utilisations dans la zone de licence de gestion forestiere (LGF). La documentation doit comprendre des 

cartes aune echelle appropriee, des tableaux, des graphiques, des listes et des descriptions si 

necessaire. 

7.2. Description materielle 

Une description physique de la zone de LGF est requise, notamment les elements suivants : 

• climat 

• sols 

• geologie de surface 

• faune et flore terrestres et aquatiques 

• ressources en eau 

• terres humides 

• infrastructure physique 

• aires protegees et conservees (y compris les pares provinciaux) 

Description historique de la foret 

Le PGF doit discuter des processus naturels et anthropiques qui se sont produits dans la zone de 

planification dans le passe. Cette information est importante pour comprendre l'etat actuel de la foret. 

Cette section doit contenir des informations sur les operations forestieres passees. La discussion sera 

accompagnee de cartes aune echelle appropriee et/ou de tableaux decrivant toutes les activites 

passees de gestion forestiere, pour un inventaire mis ajour. Ces informations serviront de point de 

reference pour relier les activites passees et proposees. 

Les cartes et/ou tableaux doivent comporter au minimum : 

• les amenagements d'acces existants, y compris la classe de route, la propriete, le statut (par 

exemple actif, retire, rehabilite) et les traversees de cours d'eau; 

• les zones recoltees; 

• les activites de renouvellement, telles que les zones scarifiees pour la regeneration naturelle, les 

zones plantees, l'entretien des peuplements (y compris les informations sur les programmes de 

gestion de la vegetation) et les releves de renouvellement; 

• l'historique des perturbations naturelles, y compris les incendies, les insectes et les maladies. 
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Description actuelle de la foret 

Une description de l'etat actuel de la foret fournit la base de la planification de !'utilisation et de la 

gestion de la ressource forestiere et etablit un point de reference pour le suivi et l'etablissement de 

rapports. L'etat actuel de la foret doit etre decrit en termes de structure, de composition et de fonction 

de la foret . 

Les informations sur l'etat actuel de la foret doivent comprendre les elements suivants : 

• une description detaillee de la classification de l'inventaire des ressources forestieres pour le 

territoire par strate et/ou type de foret et les changements par rapport aux inventaires 

precedents des ressources forestieres; 

• une description de la diversite des paysages. 

7.3. Conditions socio-economiques 

Certaines terres forestieres productives de la Couronne a l'interieur des limites de la zone de LGF auront 

deja ete attribuees ou affectees a des usages autres que la foresterie. Les engagements tels que les 

zones protegees et conservees, les droits fanciers issus de traites {DFIT) ou d'autres designations de 

terres de la Couronne dans les limites d'une zone de LGF peuvent etre exclus des activites de gestion 

forestiere. 

Ces engagements peuvent influencer les activites forestieres au cours de la periode de planification, ou 

les activites forestieres planifiees peuvent avoir une incidence sur les utilisations des terres engagees. Le 

PGF reconnaitra ces engagements (designations, revendications ou ententes) et decrira la strategie du 

promoteur pour regler tout probleme connexe. 

Les autres utilisations des ressources doivent etre decrites en fonction de leur importance locale, 

regionale et provinciale. Toutes les activites d'utilisation des terres existantes et proposees pertinentes 

dont le promoteur a connaissance dans la zone de planification doivent etre decrites. Exemples 

d'activite: 

• !'exploitation de l'energie hydro-electrique; 

• les pares provinciaux et aires de loisirs; 

• les a ires protegees et conservees; 

• !'exploitation miniere; 

• la recolte de tourbe; 

• les services agricoles; 

• les couloirs de services publics; 

• le developpement routier. 

Le promoteur decrira : 

• apartir des donnees disponibles (par exemple Statistique Canada) les conditions sociales et 

economiques sur le PGF; 

• la contribution economique de l'usine du promoteur a la province; 

• les autres plans de gestion de l'assise territoriale, le cas echeant, fournis par le Manitoba 

contenus dans le mandat; 
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• toute ressource recreative, culturelle ou patrimoniale2 qui contribue aux conditions socio

economiques; 

• Politiques de developpement economique des collectivites. 

Les renseignements requis concernant les autres utilisations des ressources seront fournis par le 

Manitoba. Ades fins d'organisation et de clarte, le promoteur peut organiser !'information demandee et 

la date alaquelle !'information est requise dans un tableau dans le mandat. 

7.4. Administration forestiere 

Le promoteur doit fournir une explication de la fai;:on dont les terres forestieres a l'interieur de la LGF 

sont organisees ades fins administratives. 

Notamment: 

o les limites de la zone de la LGF; 

o les sections forestieres; 

o les unites de gestion forestiere; 

o les forets provinciales; 

o les pares provinciaux; 

o les aires protegees et conservees; 

o les zones d'interet particulier (ZIP); 

o les terres designees pour la faune (p. ex., zones de gestion de la faune et refuges); 

o les zones d'exploitation; 
o les ecoregions; 
o les ecozones; 

o le statut et la propriete; 

• une carte numerique ainsi que des donnees presentees sur une carte adaptee a l'affichage; 

• les detenteurs de quotas, les ventes de bois, les allocations speciales et autres operations de 
tiers; 

• les systemes de certification forestiere utilises, ainsi que des resumes des resultats des audits 
precedents; 

• un aperi;:u de la fai;:on dont les titulaires de licence et les detenteurs de quotas qui se 

chevauchent accedent aleurs volumes approuves. 

7.5. Aper~u de l'entreprise et description des installations 

Le promoteur fournira un aperi;:u de son organisation et de ses installations; y compris les elements 

suivants : 

• description du projet global, existant et/ou propose, pour les elements suivants : 
o installations; 

o capacite de production; 
o besoins d'approvisionnement en bois (y compris !'utilisation des essences); 
o nature des produits fabriques et des marches. 

2Les informations telles que l'emplacement des ressources patrimoniales sensibles doivent rester confidentielles. 
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• Des informations sur l'entreprise seront fournies, notamment: 

o objectifs de l'entreprise; 

o structure de l'entreprise (effectifs et organisation); 

o mandat d'exploitation; 

o philosophie de gestion; 

o politiques generales en vertu desquelles l'entreprise fonctionne; 

• Valeurs de niveau superieur (biologique, culture!, patrimonial, social et economique). 

7.6. Loi et politique 

Le PGF fera reference a la legislation, aux politiques, aux plans et aux accords du gouvernement qui 

fournissent !'orientation actuelle de la gestion forestiere. Le promoteur: 

• enumerera en annexe toutes les lois, politiques et directives federales et provinciales 

pertinentes provenant d'autres sources. Cela comprend les lois, les reglements et les lignes 

directrices qui doivent etre suivis et qui sont pertinents pour la gestion forestiere. 

L'annexe comprendra egalement : 

o une discussion sur la fa~on dont le PGF aborde !'integration des plans de retablissement 

pour les especes en peril provinciales et federales qui se trouvent dans la zone de 

licence. 

o une discussion sur la fa~on dont le PGF traitera les incidences potentielles sur les 

ressources patrimoniales connues et inconnues dans la zone de licence. 

o une discussion sur la fa~on dont le PGF traitera les incidences potentielles sur les zones 
protegees et conservees connues dans la zone de licence. 

• les exigences et les responsabilites en vertu de leur ALGF, en ce qui concerne les obligations de 
planification et de gestion. 

7.7. Detenteurs de quotas, ventes de bois, allocations special es et operations de 
tiers 

D'autres detenteurs d'alienation de bois (p. ex., les exploitants de quotas) dans la zone du PGF auront la 

possibilite de participer a !'elaboration du PGF. Le promoteur doit impliquer des operateurs tiers aux 

etapes des de !'elaboration du PGF et documenter leur implication dans le PGF. 

7.8. Audits de certification 

Le promoteur peut entreprendre volontairement des audits de certification forestiere par des tiers 

independants. Chaque systeme de certification forestiere a elabore des criteres sur la base desquels une 

decision de certification est evaluee. Les indicateurs applicables utilises lors de la certification doivent 

etre indiques dans le PGF. Une copie accessible au public de l'audit de certification le plus recent doit 

etre placee dans !'annexe du PGF, et les rapports de certification annuels doivent etre mis a la 

disposition de la Direction des forets et de la gestion de la tourbiere. Les systemes de certification 

forestiere suivants sont actuellernent applicables au Canada : 

• Association canadienne de normalisation (CSA) 

• Sustainable Forestry Initiative (SFI) 

• Forest Stewardship Council (FSC) 
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8.0 Exigences du plan de gestion forestiere · 
Partie 2 - Analyse et modelisation 

L'analyse et la modelisation sont utilisees pour ameliorer la gestion forestiere en representant 

l'ecosysteme forestier et la dynamique a l'interieur de celui-ci. La modelisation ameliore la gestion 

forestiere en aidant acomprendre les incidences des activites forestieres sur la durabilite a long terme 

des valeurs ecologiques, sociales et economiques. 

8.1. Analyse des ressources 

Le processus utilise dans !'elaboration du PGF doit inclure : 

1. une base fonciere mise ajour aune date convenue; 

2. une analyse de scenarios de gestion dans la zone du PGF; 

3. une analyse des ressources et des elements d'habitat selectionnes et convenus d'un commun 

accord (par exemp/e, volumes de bois et habitat faunique}. Notez que ces elements d'habitat 

doivent etre lies ades strates ou des ecosystemes dans la base terrestre de mise ajour a 
modeliser; 

4. la periode de modelisation strategique peut etre des periodes de cinq ans ou de 10 ans; 

5. la disposition spatiale de la recolte sur une periode de 20 ans sous forme de cartes et de 

tableaux recapitulatifs. 

La Direction des forets et de la gestion de la tourbiere s'efforcera de fournir au promoteur une analyse 

de reference collaborative de l'approvisionnement en bois. Si le scenario de reference n'est pas termine 

au moment ou le mandat du PGF est soumis, le directeur des forets et de la gestion de la tourbiere 

donnera des instructions ecrites precises au promoteur sur la fa~on de proceder en temps opportun. 

La Direction des forets et de la gestion de la tourbiere peut cooperer avec le promoteur pour obtenir 

d'autres analyses independantes afin de produire un scenario susceptible d'aider le promoteur afaire 

face aun probleme particulier (par exemple, habitat du caribou). 

Les strates utilisees dans les scenarios des promoteurs peuvent etre differentes de celles de la province 

du Manitoba. Cependant, un tableau de liens doit etre fourni pour permettre a la Direction des forets et 

de la gestion de la tourbiere de comparer les strates. 

8.2. Valeurs, objectifs, indicateurs et cibles (VOIC) 

Des VOIC propres au PGF seront elabores en fonction des criteres et indicateurs du Conseil canadien des 

ministres des forets (CCMF}. Les commentaires re~us de la mobilisation aupres des communautes 

autochtones, des intervenants et du public doivent etre pris en compte dans !'elaboration des VOIC. La 

norme de I' Association canadienne de normalisation {CSA) pour la gestion forestiere durable utilise 

egalement un systeme hierarchique de valeurs, d'objectifs, d'indicateurs et de cibles {VOIC). Si d'autres 

organismes de certification utilisent des termes paralleles, ceux-ci peuvent etre utilises. Le promoteur 

doit communiquer et definir les termes utilises dans le PGF et leurs interrelations. 
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Les valeurs doivent tenir compte de la legislation et des politiques provinciales, des politiques et des 

engagements de l'entreprise, des exigences de certification forestiere et des valeurs publiques et 

culturelles. 

Des objectifs de gestion doivent etre elabores pour repondre aux valeurs. Les objectifs doivent etre 

mesurables, realisables et utilises aplus long terme. Ces objectifs de gestion sont au cceur du PGF. 

Toutes les autres informations contenues dans le PGF soutiendront ces objectifs et la maniere dont ils 

seront atteints. 

Les indicateurs doivent etre une mesure de l'etat ou de la condition de la valeur. Les cibles doivent etre 

l'etat ou l'etat futur souhaite de l'indicateur qui permettrait d'atteindre l'objectif de la valeur. 

Atitre d'exemple: 

Valeur - maintenir la biodiversite afiltre grassier 

Objectif- maintenir l'equilibre actuel au niveau du paysage des types de couvertures (H, N, Met 

S) 

lndicateur - superficie actuelle (ha) des types de couverts H, N, M et Sau debut du PGF 

Cible - dans la modelisation de la recolte et du renouvellement futurs, appliquer 

des traitements de renouvellement qui maintiennent l'equilibre du type de 

couvert amains de 15 %. Les resultats de la modelisation incluraient (tableau et 

graphique) une zone de type de couverture de 0 a200 ans dans le futur. 

Criteres et indicateurs pour evaluer la durabilite 

Le Manitoba, en tant que signataire de !'Accord canadien sur les forets, s'est engage arendre compte de 

la durabilite en utilisant au mains six criteres faisant partie du cadre de criteres et d'indicateurs elabore 

par le Conseil canadien des ministres des forets (CCMF) [2005). 

Les criteres elabores par le CCMF sont les suivants : 

1. Diversite biologique 

2. Etat et productivite de I' ecosysteme 

3. Sol et eau 

4. Role dans les cycles ecologiques mondiaux 

5. Avantages economiques et sociaux 

6. Responsabilite de la societe 

8.3. Modelisation forestiere 

L'inventaire forestier et les courbes de rendement utilisees dans !'elaboration du PGF peuvent etre la 

version utilisee par la Direction des forets et de la gestion de la tourbiere dans !'elaboration du scenario 

de reference. Un autre inventaire peut etre utilise d'un commun accord. Toute amelioration apportee 

aux rendements de l'inventaire (par exemple, cartographie et classification des zones humides) ou a 
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d'autres elements du scenario de reference doit etre documentee. Le PGF doit indiquer la date de 

l'inventaire forestier le plus recent et la date a laquelle cet inventaire a ete horodate. 

Superficie forestiere productive de l'assise territoriale et description 

Les terres forestieres a l'interieur des limites de la zone de LGF non gerees pour la production de bois 

doivent etre incluses dans la description de l'etat actuel, y compris les elements suivants : 

• les pares federaux, les pares provinciaux, les aires protegees et conservees et toute autre terre 

retiree de fa~on permanente de !'exploitation forestiere par voie legislative; 

• les zones ou !'orientation strategique ne permet pas les operations forestieres; 

• les terres forestieres qui seront gerees pour atteindre tes objectifs pour d'autres valeurs (par 

exemple, tampons le long des plans d'eau ou des ressources patrimoniales); 

• les zones de report: zones ou les operations forestieres ant ete repartees jusqu'a uncertain 

temps dans le futur. Si des zones differees sont incluses, une description generique est requise 

(par exemple, pour repondre aux exigences de contigu'ite, aux lignes directrices sur la faune ou 

aux zones d'interet particulier) . Ces terres font partie de l'assise territoriale pour determiner les 

niveaux de production de bois, mais ne sont pas disponibles a court terme. 

• les peuplements forestiers de faible volume et non marchands. 

8.4. Modelisation de !'habitat faunique et des elements de !'habitat 

Le PGF doit discuter de la quantite relative d'habitat pour les especes vegetales ou animales 

d'importance regionale et de l'abondance relative de ces habitats au fil du temps. Les especes 

d'importance regionale peuvent etre classees comme : 

Especes indicatrices - Especes qui peuvent etre utilisees pour deduire l'etat d'habitats particuliers. 

La suite d'especes selectionnees sera representative de la region et utilisera une gamme d'habitats 

avec differents ages, types de couverture et interspersion. 

Especes d'importance sociale et culturelle - Especes preoccupantes ou importantes pour les 

communautes autochtones ou le grand public. Les valeurs de subsistance, recreatives, esthetiques 

et commerciales doivent etre prises en compte. 

Especes en peril - Especes representatives de la region, mais egalement repertoriees comme 

menacees ou en voie de disparition en vertu de la Loi sur les especes en peril federale et/ou de la Loi 

sur les especes et les ecosystemes en voie de disparition provinciale. Les modeles d'habitat, les 

plans de retablissement et les descriptions definies de !'habitat essentiel et de la residence doivent 

etre pris en consideration lorsqu' ils sont disponibles. 

Les elements de !'habitat se composent de plusieurs elements, dont !'habitat faunique, l'eau, le carbone 

et la biodiversite. Ceux-ci peuvent etre modelises s' il existe suffisamment de donnees pour relier les 

ecosystemes (strates) a !'element d'habitat. Par exemple, les chicots (arbres marts debout) sont un 

element important de !'habitat. La quantite et le type de chicots varient selon le type, l'age et le site de 

la foret. Les chicots et la dynamique des chicots peuvent etre modelises s'its sont lies aux ecosystemes. 
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Interactions entre la faune et les elements de !' habitat (par exemple, routes ou perturbations en 

bordure) doivent etre pris en compte dans les scenarios de gestion des recoltes lorsque cela est 

necessaire (par exemple, pour attenuer l'evitement de la faune et la mortalite accidentelle). 

Dans /es aires de repartition du caribou boreal, /es promoteurs devraient mettre en ceuvre une strategie 

de gestion utilisant /es meilleurs renseignements disponibles pour attenuer /es effets des activites de 

gestion forestiere sur /'habitat du caribou. Ce/a comprend un plan de protection de /'habitat du caribou 

qui doit etre integre au PGF pourfournir des orientations au plan de gestion. Le Manitoba Journira 

d'autres details au fur et amesure que le plan d'action provincial pour le caribou pour /'elaboration d'un 

plan de repartition sera peaufine. 

8.5. Analyses de scenarios 

Le PGF doit contenir !'analyse d'au moins deux scenarios de gestion forestiere. L'horizon temporel des 

projections devrait etre de deux rotations de peuplements forestiers (generalement 200 ans). Les 

resultats de la modelisation doivent etre documentes et resumes. 

De nombreux scenarios sont souvent necessaires pour atteindre les objectifs du PGF en plus des deux 

scenarios minimum, comme un contexte d'absence de recolte. Notez qu'il ne s'agit pas d'un scenario, 

mais que cela donne plutot des estimations de modelisation de la foret, en supposant qu'il n'y a pas de 

perturbation. 

8.6. Scenario de gestion prefere - Processus de selection 

Tous les scenarios doivent etre analyses et classes par rapport aux objectifs de gestion qui peuvent etre 

quantifies dans le processus de modelisation. La discussion et le classement de chaque scenario doivent 

etre inclus, ainsi que toutes les donnees spatiales . La comparaison de l'atteinte des objectifs de gestion 

forestiere entre les scenarios aide aselectionner le scenario de gestion prefere. 

Les objectifs de comparaison des scenarios doivent etre globalement organises en avantages 

ecologiques ou socio-economiques. Des objectifs quantitatifs et qualitatifs peuvent etre utilises. Chaque 

scenario sera evalue par rapport aux objectifs de gestion selectionnes pertinents. 

La composante modelisation de !'analyse projette comment la foret se developpera (etat futur de la 

foret), lorsqu'elle sera geree de maniere aatteindre les objectifs globaux. Les divers scenarios de 

gestion, y compris le scenario de reference indique dans le PGF, seront notes en fonction de leur 

realisation relative des objectifs declares pertinents. 

L'information requise dans cette section fournira une orientation et une orientation au PGF en indiquant 

le scenario de gestion propose par les promoteurs. Ceux-ci doivent etre lies a l'etat futur souhaite de la 

foret, indique dans le cadre du contexte global de planification. La discussion sur le scenario de gestion : 

• evaluera les valeurs dictees par la legislation, les criteres et indicateurs, la certification forestiere 

et la participation du public; 

• evaluera les objectifs de gestion pertinents; 
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• inclura une evaluation du scenario de gestion prefere et resumera les flux potentiels de bois et 

de non-bois resultant de la mise en reuvre du scenario. 

Le scenario obtenant la note la plus elevee est generalement choisi com me scenario de gestion prefere. 

La discussion pour rejeter d'autres scenarios anote elevee doit etre contenue dans cette section. Le 

choix d'un scenario tres bien note qui n'a pas la note la plus elevee parce qu'il a ete selectionne pour 

satisfaire des engagements d'ordre superieur est acceptable. La figure 3 fournit un modele pour le 

classement des scenarios. 

-T'~ .- ,, I 

~ 
.::;~ 

Scenario 1 Scenario 2 Scenario 3 

Object ifs 

quantifiables 

Objectifs 

non 

quantifiables 

Note 

Scenario de gestion prefere 

Figure 3 - Modele de classement des scenarios de mode/isa t ion 

Le scenario de gestion prefere sera indique. Les raisons du choix de ce scenario doivent etre incluses 

dans la discussion. Un ensemble d'avantages particuliers pour le choix de ce scenario sera indique. Les 

changements, le cas echeant, dans les operations quotidiennes reelles resultant du scenario de gestion 

prefere seront indiques. 

8.7. Effets cumulatifs 

Une evaluation des effets cumulatifs des activites de gestion forestiere proposees doit etre incluse dans 

le PGF. Etant donne que !'evaluation des effets cumulatifs est un processus emergent, la portee de 

!'evaluation sera determinee au moment de !'elaboration et incluse dans le mandat. 

8.8. Adaptation au changement climatique 

Le PGF doit comprendre !'identification et !'evaluation des vulnerabilites, des risques et des occasions en 

matiere de changement climatique, en lien avec les activites decrites dans le PGF. Des mesures 

d'adaptation et d'attenuation seront envisagees, conformement aux directives et politiques pertinentes 

a inclure dans le mandat. 
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9.0 Exigences du plan de gestion forestiere · 
Partie 3 - Mise en reuvre et suivi 

9.1. Strategies de mise en ceuvre 

Des POGF strategiques sur vingt ans sont mis en reuvre au moyen de POGF de deux ans, de programmes 

de collecte de donnees, de suivi des performances et d'utilisation de processus de gestion adaptative. 

Les POGF sont le principal vehicule demise en reuvre des PGF. Le promoteur fournira une description de 

la fa<;on dont les processus de PGF et de POGF seront lies. Le promoteur doit determiner les activites 

forestieres qui seront realisees pour mettre en reuvre le scenario de gestion privilegie. 

La discussion contiendra des informations sur les elements suivants : 

• Principaux avantages asuivre le PGF strategique 

• Plan de recolte strategique- zones d'exploitation (p. ex., plan de recolte decennal) et methodes 

de recolte (p. ex., retention variable, coupe ablanc) 

• Amenagement des routes et gestion de l'acces - corridors routiers d'hiver primaires, 

secondaires et principaux et solutions de rechange 

• Renouvellement forestier - strategies de renouvellement et activites associees 

• Sante des fon~ts - problemes de sante des fon~ts sur la LGF et strategies de gestion potentielles 

Les informations comprendront : 

• les criteres utilises pour determiner et selectionner les zones pour les operations de recolte, de 

renouvellement et d'entretien 

• les prescriptions operationnelles de recolte pour les strates 

• !'emplacement de nouveaux corridors routiers d'hiver primaires, secondaires et a long terme et 

de vastes strategies de gestion pour !'utilisation des routes. 

Le PGF doit decrire les traitements de renouvellement et d'entretien des strates amettre en reuvre 

et les normes de renouvellement provinciales aatteindre. Les traitements proposes devraient etre 

conformes aux pratiques normalisees d'exploitation et de renouvellement du promoteur et aux lois, 

politiques, lignes directrices et normes provinciales en matiere de gestion forestiere. Le 

developpement et la gestion des routes repondront egalement aux preoccupations concernant le 

developpement de l'acces lie ad'autres valeurs telles que la faune et les zones hum ides. 

Les renseignements suivants doivent etre inclus. Une carte decrivant les zones d'exploitation devrait 

etre produite aune echelle appropriee. Des informations peuvent etre indiquees dans les tableaux du 

PGF: 

Operations de recolte 

• Aper<;u des besoins annuels en bois, indiquant les essences et les volumes 

• Zones d'exploitation proposees et calendrier de recolte prevu 

• Volume de recolte projete par strate pour chaque periode de cinq ans 

• Methodes de recolte (p. ex., coupe ablanc, retention variable, coupe en bandes ou coupe 

selective) 
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• Approches de protection du sous-bois resineux 

Developpement de routes, gestion des acces et autres infrastructures 

• Corridors routiers (un kilometre de large), y compris les routes proposees et les solutions de 

rechange pour les routes toutes saisons et les principales routes d'acces hivernales aux zones 

d' exploitation 

• Traversees de cours d'eau et de zones humides 

• Normes de construction routiere 

• Principales zones de stockage et de transformation du bois a long terme 

Regeneration forestiere 

• Aper~u des activites de regeneration amener, y compris les programmes afrais partages pour la 

preparation du site, la plantation, l'entretien, !'amelioration des arbres et les releves sylvicoles 

• Discussion sur les methodes de regeneration, y compris la regeneration naturelle, la 

regeneration assistee par semis direct ou plantation (y compris les activites de soutien telles que 

la collecte de semences et les operations d'amelioration des arbres) 

• Prescriptions sylvicoles par strates 

La discussion doit inclure une prevision des types et des niveaux d'activite pour les operations de 

regeneration et d'entretien prevues pour la periode du PGF. Les activites de regeneration doivent etre 

liees aux objectifs generaux de gestion et aux strategies demise en reuvre. 

Prescriptions sylvicoles 

Une prescription sylvicole (PS) est un cadre qui decrit le lien entre l'etat actuel de la foret, les 

traitements sylvicoles et l'etat futur de la foret par strate. La PS contribue ala realisation des objectifs, 

des strategies et des cibles dans le cadre global d'un PGF durable. Chaque traitement sylvicole sera 

decrit dans un tableau. 

Une PS est declaree pour chaque strate recoltee dans le scenario de gestion prefere. Ce processus peut 

predire des changements majeurs de type de couverture et done aider aproposer des changements 

avant de developper des problemes de durabilite. 

Les resultats de ces prescriptions sylvicoles seront surveilles a !'aide d'evaluations de regeneration 

forestiere et signales de maniere appropriee. 

La PS dressera la liste des strates souhaitees, en pourcentage, resultant de la mise en reuvre des 

prescriptions enoncees. La prevision des strates dans la PS peut etre differente de la transition des 

strates dans le cas de base, le traitement et le tableau des reponses. 

Pratiques d'exploitation 

Le promoteur doit presenter un aper~u de toutes les pratiques ou procedures de planification et 

d'exploitation forestieres utilisees par le promoteur dans le cadre de ses operations. Cela comprendrait 

des procedures operationnelles normalisees pour les operations de recolte, l'amenagement des routes, 

la gestion des acces et la regeneration forestiere dans une annexe. 
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9.2. Surveillance et evaluation 

Les operations forestieres seront surveillees par le promoteur afin d'assurer la conformite avec le PGF. 

Le suivi definira l'effet des activites de gestion forestiere sur tousles VOIC. 

Le PGF contiendra une section qui decrit les programmes de surveillance des operations forestieres et la 

fa!;on dont les programmes seront coordonnes avec des programmes semblables d'Agriculture et 

Developpement des ressources Manitoba. 

Le suivi sera effectue dans le cadre de la mise en reuvre du PGF et rapporte dans le rapport forestier 

quinquennal (c'est-a-dire 5, 10, 15 et 20 ans). 

Etablissement de rapports 

Le rapport forestier est un rapport de situation quinquennal sur la zone de la licence de gestion 

forestiere (LGF). Le rapport forestier resume cinq annees d'activite forestiere sur la LGF et les compare 

au PGF. Cela comprend le suivi et la surveillance des VOIC, une comparaison des cibles prevues pour les 

objectifs mesurables et une discussion sur la fa!;on dont les objectifs, les cibles et les strategies de 

gestion sont appliques et atteints au cours de la periode de cinq ans. La rationalisation des ecarts 

extremes (eleves ou faibles) par rapport aux cibles prevues peut etre justifiee en plus de la discussion et 

de la rationalisation des objectifs qui n'ont pas ete atteints. lnclure une discussion sur toute occasion de 

changer les pratiques pour atteindre les objectifs. 

Les rapports fournissent: 

• Une fa!;on de rendre compte des resultats des operations de gestion forestiere prevues dans le 

PGF 

• Un registre des operations de gestion forestiere et de leurs resultats 

• Des approches de gestion adaptative amettre en reuvre si la surveillance determine que les 

objectifs du PGF ne sont pas atteints 

9.3. Recherche 

Le promoteur est encourage as'associer, aparticiper et arecommander des besoins de recherche futurs 

qui pourraient augmenter la croissance ou la sante d'une foret, verifier la durabilite, comprendre les 

fonctions de l'ecosysteme, les voies de retablissement et accroitre !'acceptation des activites de gestion 

forestiere. Le promoteur doit enumerer et decrire les recherches en cours et prevues pertinentes ason 

domaine de LGF. 

La recherche peut aider le promoteur arediger un PGF. II est recommande d'utiliser des recherches 

publiees evaluees par des pairs pour aider le promoteur averifier les strategies utilisees pour atteindre 

les objectifs du PGF. Les recherches actuelles, qui ne sont pas publiees, mais pour lesquelles des 

resultats preliminaires ont ete obtenus, peuvent etre utilisees pour expliquer les strategies du PGF. 

L'amelioration des connaissances resultant des activites de recherche devrait etre liee a!'adaptation des 

pratiques de gestion forestiere. 

26 I Page 



10.0 Plan de gestion forestiere - Examen et 
processus d'approbation 

Cette section explique comment le Manitoba procedera aux examens du PGF. II decrit les attentes et les 

echeanciers du promoteur et du Manitoba. La figure 4 met en evidence les jalons et la duree de chaque 

etape du processus d'examen et d'approbation. 

I tomoteur 
- - - ,t•moteu, t••Jtoba Manitoba Promoteur I 

• Soumetun • Examine • PGFsoumis • Exa men de • Misesiljour 
projetde chaque • 1Smo1s l'exhaustivlt pour 
cha pitre/se brouillonde avant ; l'e11ha ustiv1t 
ction pour chapllres l'approbatio • Trols mois •lep rocessus • Tro!smols n • Troismols 
d'ADP 

tanitoba 
• Examen 

final 

• Troismois 

Promoteur 

• Revisions 
finales 

• Trols mols 

Manitoba 

• Approbatio 
n 

• Deuxmois 

Figure 4 - Calendrier et ja/ons pour I'examen et I'approbation du PGF 

10.1. Approbation de principe du chapitre par etapes 

Chaque chapitre du PGF doit etre sou mis sous forme d'ebauche pour examen par le CCT, afin de 

permettre un flux de travail de !'approbation de principe de chapitre par etape. 

Les objectifs d'une approbation de principe de chapitre par etapes comprennent ce qui suit : 

• concentrer l'examen sur un seul chapitre du PGF, au lieu d'un PGF entier; 

• assurer la stabilite des chapitres fondamentaux du PGF sur lesquels d'autres chapitres 

s'appuient; 

• permettre un suivi des progres par etapes sur le PGF, ce qui est utile aux membres de l'equipe 

de planification du PGF. 

La Direction des forets et de la gestion de la tourbiere fournira les commentaires re~us au promoteur a 
des fins d'examen, dans les trois mois suivant la reception de l'ebauche du chapitre. Une fois que toutes 

les reponses ou les revisions requises de l'examen initial sur chaque chapitre ant ete effectuees, 

!'ensemble du PGF doit etre soumis. 

10.2. Tableau de concordance 

Le promoteur doit inclure un tableau de concordance dans le PGF, qui croise les renseignements requis 

avec les lignes directrices du PGF avec les composantes du PGF, facilitant !'examen du PGF. 

10.3. Examen de l'exhaustivite 

La soumission de l'integralite du PGF doit avoir lieu au mains 18 mois avant !'expiration du PGF et de 

l'accord de licence de gestion forestiere anterieurs. Dans les trois mois, le PGF sera examine par la 

Direction des forets et de la gestion de la tourbiere pour s'assurer que taus les commentaires anterieurs 

ant ete pris en compte. Une liste preliminaire des changements sera elaboree, mettant l'accent sur 

l'exhaustivite du PGF et sera fournie au promoteur. Le promoteur devrait apporter taus les 

changements necessaires au PGF dans les trois mois avant de passer a l'etape suivante. 
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10.4. Examen final 

La Direction des fon~ts et de la gestion de la tourbiere recevra un PGF final en version papier et 

numerique. D'ici trois mois, la Direction des forets et de la gestion de la tourbiere coordonnera !'examen 

du PGF. Cela comprendra un examen interne avec le CCT et le PGF sera inscrit dans un registre public 

pour solliciter !'examen et les commentaires du public. 

La Direction des forets et de la gestion de la tourbiere examinera et prendra en compte tous les 

commentaires du public et du CCT, demandera des renseignements supplementaires et exigera tout 

changement au PGF qui repond aux preoccupations dans les deux mois suivant la fin de !'examen. Un 

resume des commentaires re(;:us sera publie dans un registre public. Le promoteur dispose de trois mois 

pour repondre aux commentaires et fournir le PGF final au Manitoba ades fins d'approbation. Une fois 

que toutes les informations supplementaires et/ou les modifications satisfaisantes apportees au PGF 

sont re(;:ues, !'approbation peut etre fournie . 

10.5. Approbation 

Le directeur de la Direction des forets et de la gestion de la tourbiere approuvera le PGF dans un delai 

de deux mois. Le PGF sera signe par le directeur et le promoteur, puis affiche sur le site Web de la 

Direction des forets et de la gestion de la tourbiere et/ou dans le registre public. 

10.6. Page de signature 

Une page de signature sera incluse avec le PGF. Les signatures de !'auteur du PGF et d'autres 

contributeurs au PGF seront incluses. 

10.7. Site Web du gouvernement du Manitoba 

Le PGF de 20 ans approuve et d'autres plans connexes (POGF et sous-plans tels que les plans de 

developpement des routes forestieres) seront publies sur le site Web du gouvernement du Manitoba. 
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11.0 Plan de gestion forestiere - Processus 
de modification 

Apres !'approbation du PGF, les changements importants apportes a!'orientation generale du PGF 

necessiteront une modification. Les approches operationnelles ou tactiques au sein des POGF peuvent 

changer sans avoir d'incidence sur !'orientation strategique du PGF. Les effets de ces changements sur 

l'approvisionnement en bois peuvent etre suivis dans le temps. Les demandes de modification doivent 

etre envoyees a la Direction des forets et de la gestion de la tourbiere et au bureau local des services 

forestiers. Un minimum de 60 jours est requis pour !'examen et !'approbation. Les modifications 

necessiteront un examen du CCT et une consultation publique. Toutes les modifications seront publiees 

dans un registre public. 

Les elements suivants declencheront une modification du PGF et necessiteront un examen et une 

approbation de la Direction des forets et de la gestion de la tourbiere: 

• nouvelle zone d'exploitation; 

• nouvelles routes principales et secondaires; 

• le promoteur demande un changement vers un scenario different du scenario de gestion 

prefere. 

Les promoteurs doivent elaborer et mettre en reuvre un plan de mobilisation pour toutes les 

modifications. 

La Direction des forets et de la gestion de la tourbiere peut conclure un protocole d'entente (PE} avec le 

promoteur dans le cadre d'un PGF pour !es operations de recuperation sur /es terres de la Couronne en 

cas de perturbation nature/le agrande echelle. Une evaluation des repercussions des operations de 

recuperation sur le PGF devrait etre envisagee dans le cadre du protocole d'entente. 
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Annexe 1 : Liste des cartes et des donnees 
Les donnees spatiales du promoteur utilisees dans !'analyse ou pour produire des cartes doivent etre 

fournies au Manitoba dans un format SIG commun tel que des bases de donnees geographiques de 

fichiers ou des fichiers de formes. 

Norn de la Composantes Calendrier Attributs 
carte d~exigences 

Montre d'autres aspects Cela devrait etre 

Biophysique 
biophysiques dans la zone de la LGF 
(par exemple les sols, l' eau ou les 

represente sur plusieurs 
cartes. 

zones humides) 

Affiche les forets jeunes et Au debut de Cette carte ne change 
Cartes des types de anciennes par type de couvert, non !'elaboration du pas, mais elle sera 
couvertures productives et hydriques. PGF, autiliser dans utilisee dans le 

la mobilisation. prochain PGF. 

Disponibilite de Affiche !'habitat prefere pour Date de livraison Cette carte ne change 
!'habitat au fil du chaque espece selectionnee (carte du PGF pas, mais elle sera 

temps pour les separee pour chaque espece). utilisee dans le prochain 

especes PGF. 

selectionnees 
Affiche les activites passees en ce Cela devrait etre 

Historique de la LGF 
qui concerne la recolte, la 
regeneration et les routes et 

represente sur plusieurs 
cartes. 

passages aniveau 

Carte des 
infrastructures 

Elements tels que le rail, 
l'electricite, les etablissements de 
sante, etc. 
lnventaire forestier approuve utilise 

Assise territoriale pour le PGF 

Affiche la zone du PGF, y compris les Au debut de 
grands lacs et routes, la propriete et les !' elaboration du PGF, 

Carte des licences limites administratives. utilise dans la 
mobilisation. 

Perturbations 
naturelles 

Les perturbations potentielles sont les 
incendies, les evenements eoliens, la 
sante des forets, etc. 
Peuplements de recolte potentiels par Au debut de Changera probablement 
zone d'exploitation . Corridors routiers !'elaboration du PGF, a apres la mobilisation. 

Carte d' exploitation 
d'hiver primaires, secondaires et a long 
terme avec d'autres solutions si 

utiliser dans la 
mobilisation . 

Selection d'un couloir par 
route . 

necessaires et montrant les principaux 
franchissements de cours d'eau. 

Utilisations des 
Utilisations pertinentes des ressources 
(p. ex., sentiers de motoneige, aires de 

ressources 
piegeage) 
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Glossaires des termes 
Gestion adaptative active 

La gestion adaptative active est un processus systematique de modelisation, d'experimentation et de 

suivi pour comparer les resultats d'autres actions de gestion (Farr 2000) . La gestion adaptative decrit un 

processus iteratif coni;:u pour ameliorer le taux d'apprentissage de la gestion des systemes complexes. 

Le processus integre une reconnaissance explicite des incertitudes et des lacunes dans les connaissances 

concernant la reponse du systeme aux actions de gestion (Farr 2000). 

La gestion adaptative active implique la construction d'une gamme d'autres modeles de reponse 

(hypotheses) sur la base des donnees existantes, le calcul de la valeur a long terme afin de savoir lequel 

est correct, puis la ponderation de cette valeur a long terme par rapport aux couts acourt terme 

engages pour decouvrir lequel est correct. La gestion adaptative active consiste aperturber 

deliberement le systeme pour effectuer une discrimination entre d'autres modeles (hypotheses). (Taylor 

et coll. 1997). 

Possibilite annuelle de coupe (PAC) 

La possibilite annuelle de coupe est le volume de bois par annee qui peut etre recolte dans la zone de la 

licence de gestion forestiere et est exprimee en metres cubes. 

Plans operationnels de gestion forestiere (POGF) 

II s'agit de plans prepares et soumis deux fois par an par les exploitants forestiers, decrivant comment, 

ou et quand amenager des routes, recolter du bois et regenerer la foret. lls decrivent !'integration des 

operations avec les autres utilisateurs de la ressource, !'attenuation des repercussions de !'exploitation 

forestiere, la remise en etat des sites perturbes et le reboisement des zones exploitees. 

Scenario de reference 

Un rapport de scenario de reference documente en detail l'approvisionnement en bois pour la pratique 

actuelle de gestion forestiere dans la zone d'etude et constitue le point de reference pour une analyse 

plus approfondie. Le scenario de reference definit la superficie forestiere productive de l'assise 

territoriale, les strates, les rendements, la voie de succession et ses objectifs de gestion avec des 

contraintes non spatiales et spatiales. Ces contraintes incluent le contr61e du volume de recolte et 

l'entretien de valeurs ecologiques comme les vieilles forets et !'habitat faunique. 

Biodiversite 

La biodiversite est la variete et la variabilite au sein des organismes vivants de toutes origines, et entre 

eux, tels que les ecosystemes terrestres, marins et autres ecosystemes aquatiques, et les complexes 

ecologiques dont ils font partie. 

Approche ecologique 
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II s'agit de la gestion des activites humaines, afin que les ecosystemes, leur structure, leur composition, 

leurs fonctions et les processus qui les ant fa~onnes puissent se poursuivre ades echelles temporelles et 

spatiales appropriees. 

Ressources patrimoniales 

Les ressources patrimoniales sont les suivantes: 
(a) un site du patrimoine; 
(b) un objet patrimonial; 
(c) des travaux et assemblages de travaux dus a l'activite humaine qui presentent une valeur 

archeologique, paleontologique, prehistorique, historique, culturelle, naturelle, scientifique 
au esthetique, qu'il s'agisse de sites, d'objets au d'une combinaison des unset des autres. 

Modele 

Un modele est une representation idealisee de la realite developpee pour decrire, analyser ou 

comprendre le comportement de certains de ses aspects. La modelisation est une representation 

mathematique des relations a l'etude. La modelisation implique la recherche d'un sous-ensemble de 

variables et d'une fonction entre elles qui predit une au plusieurs variables dependantes. 

Gamme naturelle de variation 

La gamme naturelle de variation fait reference au spectre des conditions naturelles possibles dans la 

structure, la composition et la fonction de l'ecosysteme, lorsque l'on tient compte a la fois des echelles 

temporelles et spatiales. (CBFA, 2016) 

Zone d'exploitation 

II s'agit d'une zone contigue au des activites de gestion forestiere sont planifiees. Les repercussions des 

activites de recolte proposees sur diverses preoccupations relatives aux ressources (p. ex., diversite 

ecologique, gestion de !'habitat, acces et gestion de l'eau) sont evaluees en fonction de !'ensemble de la 

zone d' exploitation. 

Scenario de gestion prefere 

II s'agit d'un ensemble d'objectifs et de strategies de gestion des ressources compatibles et integres qui 

sont selectionnes pour guider la mise en reuvre du plan. 

Promoteur 

Un promoteur est un titulaire d'une licence de gestion forestiere (LGF), qui est tenu d'avoir un plan de 

gestion forestiere conformement ason accord de LGF. 

Reboisement 

Le reboisement decrit les activites impliquees dans la regeneration de la foret (par exemple, la 

preparation du site ou la plantation d'arbres). 
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Routes 

Les routes principales et secondaires sont definies dans les lignes directrices sur les routes forestieres du 

Manitoba comme : 

Route principale : Permanente, en toute saison, permettant un acces general atravers la foret 

Route secondaire : Utilisee pendant trois ans ou plus, en toute saison, permettant d'acceder aux 

zones d'operation et a l'interieur de celles-ci. 

Stade de succession 

II s'agit de la serie de conditions de communaute vegetale qui se developpent au cours de la succession 

ecologique depuis le sol nu (ou des perturbations majeures) jusqu'au stade climacique (Dunster, 1996). 

Sylviculture 

La sylviculture est la theorie et la pratique du controle de l'etablissement, de la composition, de la 

structure et de la croissance des forets pour atteindre des objectifs de gestion particuliers. 

Strates 

Strates, au pluriel, strate, au singulier. Ce sont des sous-divisions de types forestiers (par exemple, 

tremble-noisette sur strate de sol argileux; ou pin gris-bleuet sur strate de sable). 

Gestion durable des forets (GDF} 

Cela decrit une gestion qui maintient et ameliore la sante a long terme des ecosystemes forestiers au 

profit de taus les etres vivants tout en offrant des possibilites environnementales, economiques, 

sociales et culturelles aux generations presentes et futures (CCMF 2000). 

Comite consultatif technique (CCT} 

Le Comite consultatif technique (CCT) est compose de specialistes des gouvernements provincial et 

federal qui fournissent une expertise technique. 

Mandat 

Le mandat est un accord signe par le promoteur et le gouvernement sur les details particuliers localises 

a inclure lors de !'elaboration du PGF pour une zone particuliere. 

Approvisionnement en bois 

L'approvisionnement en bois est la quantite de bois disponible au fil du temps pour la recolte. Cet 

approvisionnement est dynamique, non seulement parce que les arbres poussent et meurent 

naturellement, mais aussi du fait de !'evolution des conditions des facteurs environnementaux, sociaux 

et economiques influant sur la disponibilite en bois de recolte au fil du temps. 
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Analyse de l'approvisionnement en bois 

L'analyse de l'approvisionnement en bois est le processus consistant aevaluer et aprevoir 

l'approvisionnement en bois present et futur pour une zone geographique donnee. Par consequent, les 

niveaux de recolte issus de !'analyse de l'approvisionnement en bois dependent entierement d'une serie 

de facteurs ecologiques, economiques et sociaux des, tels que : 

• Conservation biologique 

• Developpement forestier 

• Modifications technologiques 

• Communautes locales 

• Possibilites d'emploi 

II s'agit d'une evaluation des approvisionnements futurs en bois sur de longs horizons de 

planification (200 ans) qui utilise des modeles d'approvisionnement en bois. 
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